
 

 

PV de l’Assemblée Générale de l’APECH 
du 3 octobre 2019 

 
 

Membres présents: 
 
Valérie Laborde Robert, Régis Von Siebenthal, Cornélia Von Siebenthal, Sylvie Marty, 
Jennifer Lambiel, Franziska Pilly Schluep, Isabelle De Marco, Mickael Bochud, Jade Uldry, 
Estefania Manzano Olivieri, Jérôme et Déborah Schöni, Enrico Bolzani. 
 
Membres excusés: 
 
Marie-Christine Rey-Zamora, Oleysa Kim, Anne Tautu, Sophie et Yvan Cugno 
 
________________________________________________________________________ 
 
Régis Von Siebenthal ouvre la séance en remerciant l’ensemble des présents et en 
excusant les absences de M. Senglet, de M. Cremonte (responsable parascolaire) et de 
Mme Dechamboux, directrice de l’école. 
 
1. Approbation du PV de l’Assemblée générale 2018 
 
Le PV est approuvé sous réserve du remplacement de la mention «Nouveaux membres» 
par «élection du nouveau comité». Au surplus, il manque le nom de Franziska Pilly 
Schluep, comme nouveau membre. 
 
2. Rapport d’activité 2018-2019 
 
Régis énumère les différents événements qui ont occupé l’APECH pendant cette période: 
 
- Début septembre: Café et croissants pour les parents; 
- 25 septembre 2018, visite d’automne des marais de Rouelbeau avec deux animatrices 

de Pronatura; 
- Début octobre, distribution des pommes-carottes à la récréation; 
- AG du 10 octobre 2018; 
- 7 décembre 2018, fête de l’Escalade (distribution de la marmite et organisation du 

cortège); 
- Repas de Noël du parascolaire, kin ball pour les grands et loto pour les petits; 
- 18 mai 2019, initiation au Tchoukball; 
- 29 juin 2019, Fête des Promotions qui se sont déroulées au stade en raison de la 

chaleur. 
 
3. Rapport d’activité du Trésorier 
 
Mickaël Bochud présente les comptes. 
 
a) les rentrées d’argent sont composées de: 
 
- la cotisation des parents d’élèves qui cette année s’élève à CHF 3'000.00, soit CHF 
180.00 de moins que l’an passé car le nombre de familles inscrites à l’école cette année 
est légèrement plus faible.  
 



 

 

-> Sur cet exercice, notre association englobe 94% des familles de Choulex (50 sur 53 
familles). C’est la 2e année consécutive où ce taux est supérieur à 90%.  
 
- la subvention annuelle de CHF 1’500.00 de la part de la Mairie de Choulex qui a 

également effacé les pertes subies aux promotions de l’année dernière, à hauteur de 
CHF 1’300.-. L’APECH remercie chaleureusement la commune pour ce geste. 

 
b) les charges se composent comme suit: 

- CHF 419.05.-, correspondant à nos frais généraux qui sont répartis en charges de 
gestion et d’administration. Ce montant comprend l’assurance entreprise et la cotisation à 
la fédération des cuisines scolaire genevoise. 

- des frais liés à l’activité scolaire. Ils sont en nette diminution par rapport à l’année passée 
(CHF 339.50 contre CHF 1000.00) dont CHF 300.00 ont été consacrés à la sortie Pro 
Natura. 

- soutien aux "petits jobs" dans le cadre des promotions où 8 jeunes ont été rémunérés (8 
x CHF 50.-),  

- cartes-cadeau pour les animatrices du parascolaire pour CHF 205.00. Cette dernière 
dépense est à mettre au débit des activités du comité. 

Concernant les promotions 2019, nous sommes une nouvelle fois en perte, légèrement 
moins importante que l’année passée, à savoir CHF 1'276.96 (CHF 1’371.70 l’année 
passée). Il n’y a pas eu de dépenses excessives, nous avons même réduit quelque peu 
nos charges (CHF 3’928.10 contre CHF 4’631.75 l’année passée). 

Malgré cela, l’APECH a fait son plus gros bénéfice depuis ces 5 dernières années, à 
savoir CHF 2’838.31 (en 2018 le bénéfice était de CHF 634.24). 

c) patrimoine de l'association : 

Les avoirs totaux de l'association à ce jour sont de CHF 22'117.76. Ils sont partagés entre 
la caisse (CHF 253.94), le compte Bénin (CHF 90.20), notre compte courant (CHF 
11'985.49) et notre compte épargne (CHF 10'042.07). 

Nous n’avons pas trop de soucis à se faire pour l’année prochaine, quelques pertes 
peuvent être assumées par l'association. 

Un parent s’interroge sur le salaire versé aux jeunes, lequel pourrait être jugé trop élevé. 
Cette question devra être discutée en comité. 

4. Rapport du Réviseur  
 
Les comptes ont été vérifiés et validés par Maximilien De Marco. Il recommande de 
décharger le Trésorier ainsi que le Comité. 
 
5. Démissions et élection du Comité 2019-2020 
 
Membres démissionnaires:  
 
Valérie Laborde Robert, Marie-Christine Rey-Zamora, Jade Uldry, Oleysa Kim, Anne 
Tautu, Sophie et Yvan Cugno, Grégoire Surdez (en mars 2019). 



 

 

 
Nouveau comité élu: 
 
Régis Von Siebenthal (président), Franziska Pilly Schluep (Vice-présidente), Mickaël 
Bochud (Trésorier), Cornelia Von Siebenthal, Sylvie Marty, Jennifer Lambiel, Isabelle De 
Marco. 
 
Le nouveau Président remercie chaleureusement Valérie pour son engagement au cours 
de ces années. Nous lui souhaitons une excellente continuation dans ses activités futures. 
 
6. Budget 2019-2020 
 
Mickaël Bochud présente le budget (en annexe) qui est validé par l’Assemblée. 
 
7. Approbation des cotisations pour l’année 2019-2020 
 
L’Assemblée valide la reconduction de la cotisation à CHF 60.- par famille. Le courrier 
devrait parvenir aux familles avant les vacances d’octobre. 
 
8. Projets pour l’année 2019-2020 
 
La sortie à la Touvière est déjà prévue le 11 octobre 2019 et nous avons déjà une 
cinquantaine de personnes inscrites! 
 
Il est décidé de reconduire le Calendrier de l’Avent. 
 
9. Divers 
 
Il est proposé d’affecter le compte Bénin au projet élaboré par la classe de Mme Guedj 
(achat de matériel scolaire pour une école du Cap Vert). 
 
Les nouvelles conditions d’inscriptions et de paiement du parascolaire sont compliquées à 
comprendre. Il faudrait refaire un mail à distribuer aux parents. L’APECH va réfléchir à une 
proposition. 
 
Clôture de la séance à 21h10 
 
 
 

* * * * * 


